
28 octobre 2020

Webinaire d’information sur 
les appels de projets en 
innovation sociale du MÉI

Le webinaire débute à 12 h



Créer et valoriser des projets 
technosociaux innovants et

responsables, en connectant
les expertises.



Trois pôles
intégrés

Pour appuyer les 
chercheurs, les étudiants 
et les partenaires de la 
conception d’un projet à 
sa réalisation

DIALOGUE
Avec les usagers, 

partenaires et décideurs

RESPONSABILITÉ
Considérer les impacts 

du projet dès sa 
conception

COCRÉATION
Définir, élaborer et 

construire conjointement



L’innovation 
technosociale
selon 
Inven_T

N
at

ur
e

Vise à apporter 
une solution à 
un enjeu social 
défini

Émerge d’un 
désir de sortir 
des pratiques 
courantes

Intègre le volet 
technologique Pr

oc
es

su
s

Fait appel à une 
diversité de 
connaissances

Soutient la 
cocréation avec 
les partenaires et 
milieux preneurs

Exige une 
appropriation
des milieux

R
és

ul
ta

t

Comporte une 
portée 
transformatrice 
et de mise à 
l’échelle

Renforce les 
capacités des 
milieux

Implique la 
rétroaction des 
milieux preneurs





Appuie les partenariats entre des établissements d’enseignement supérieur ou les organismes 
d’intermédiation en innovation sociale et des milieux preneurs afin d’apporter une solution 
nouvelle et innovante à un besoin social défini.

• 5 thématiques
• Implication des milieux preneurs
• 200 000$ max de contribution du Ministère sur 24 mois 
• Projets d’une durée maximale de 24 mois
• Soutien et réponses aux questions :

• Subventions : Virginie Portes

• Inven_T
• Avis d’intérêt : 30 octobre 2020
• Date limite: 25 novembre 2020, 17h 
• Date limite interne: 24 novembre à 9h (virginie.portes@umontreal.ca)
• Évaluation et décision : février 2021

Le programme en bref



Établissements d’enseignement supérieur
• Universités

• Cégeps et CCTT

Organismes d’intermédiation en 
innovation sociale (OIIS)
• CTREQ – Centre de transfert de réussite 

éducation du Québec

• Humanov·IS

• TIESS – Territoires innovants en 
économie sociale et solidaire

Organismes 
admissibles



• Organisme(s) (privé, public, parapublic) 
directement interpellé(s) par la 
problématique sociale.

• Les projets soumis doivent démontrer 
l’engagement fort et la pertinence du 
projet pour les milieux preneurs.

Les milieux 
preneurs



• Répondre à un besoin social défini;

• Définition claire du milieu preneur, de la problématique
et du caractère innovant;

• Cohérence avec les objectifs de l’appel de projets;

• Lettres d’appui confirmant : engagement (nature ou 
espèces) et qualité du partenariat;

• Alignement avec les sous-thèmes de l’appel.

Critères d’évaluation
Pertinence du projet (8 points)



• Adéquation du budget avec les activités prévues;

• Approche retenue, méthodologie et modalités de 
valorisation et de transfert des connaissances et des 
savoir-faire vers les milieux preneurs;

• Faisabilité et calendrier des activités du projet réalistes.

Important : tenir compte du contexte de la pandémie

Critères d’évaluation
Planification, méthodologie et ressources (8 points)



• Nouveauté, nouvelle réponse par rapport aux solutions 
existantes;

• Valeur ajoutée du projet;

• Capacité du milieu preneur à maintenir les résultats 
attendus après la fin du projet;

• L’effet structurant du projet sur le milieu, la région et le 
Québec.

Critères d’évaluation
Retombées et résultats envisagés (12 points)



• Appropriation démontrée par le milieu preneur à la fin du 
projet;

• Implication des acteurs concernés par le besoin social
(coconstruction, être innovant dans la réponse et dans la 
mise en œuvre).

Critères d’évaluation
Nature, rôles et qualité du partenariat avec le milieu preneur (12 
points)



Dépenses admissibles : 
• les coûts directs des projets engagés au 

Québec dans les organismes admissibles 
(universités, cégeps, OIIS);

• les dépenses engagées dans un OBNL 
pertinent aux projets.

Dépenses non admissibles :
• les coûts indirects des projets;

• les salaires de chercheurs universitaires qui 
sont déjà rémunérés par leur établissement 
ou un organisme subventionnaire;

• les dépenses faites à l’extérieur du Québec;

• les salaires des dirigeants d’organismes.

Budget –
admissibilité 
des 
dépenses



Contribution maximale du MÉI
200 000$ / 24 mois

L’aide financière du Ministère ne pourra 
excéder 80 % des dépenses 
admissibles.

Le cumul des aides publiques ne peut 
excéder 100 % des dépenses admissibles.

Le milieu preneur doit fournir une 
contribution minimale en espèces ou en 
nature de 20 %.

Budget –
contribution 
et montage



Un projet déposé via l’Université : 27 % 
des coûts directs pour certains postes de 
dépenses.

Contributions des partenaires

• En espèces : 

• 15% de FIR pour les contributions 
des partenaires à l’université;

• si la contribution en espèces reste 
chez le partenaire (arrimer 
reddition de compte avec l’UdeM).

• En nature : 

• prévoir des mécanismes pour 
comptabiliser en vue de la reddition 
de compte.

Budget –
éléments à 
retenir



La demande de financement doit 
comprendre :

• le formulaire Demande d’aide 
financière;

• la description du projet (10 p.);

• la ou les lettres d’appui des partenaires 
ou des milieux preneurs;

• le budget du projet (max. 2 p.);
• CV abrégé du chercheur principal, 

facultatif (max. 2 p.);

• la lettre de dépôt de projet.

Dépôt 
d’une 
demande



Les thématiques



• Des technologies de pointe au service 
des personnes aînées afin qu’elles 
puissent vivre dans leur domicile de 
manière active et autonome, et ce, en 
toute sécurité.

• Politique gouvernementale Vieillir et 
vivre ensemble, chez, soi, dans sa 
communauté, au Québec – plan 
d’action Un Québec pour tous les âges, 
2018-2023

« développer des innovations en 
gérontotechnologie visant à 
favoriser le maintien à domicile 
sécuritaire des aînés »

Vieillir et 
vivre 
ensemble



• Maintien à domicile des aînés en perte d’autonomie;

• En réponse aux besoins des milieux preneurs;

• Accroissement de la capacité d’action des milieux preneurs en 
regard d’une nouvelle technologie;

• Accroissement de l’acceptabilité sociale d’une innovation;

• Abordent les enjeux d’inclusion et d’exclusion;

• Accompagnement au changement.

Vieillir et vivre ensemble
Types de projets attendus 



Projets qui amélioreront l’efficacité, 
l’efficience ou la qualité des actions 
entreprises par un milieu preneur afin 
d’apporter une solution ou répondre à 
une problématique en utilisant l’IA.

Doit obligatoirement impliquer un expert 
en IA.

Projets en 
innovations 
sociale 
utilisant 
l’intelligence 
artificielle



Les types de projets attendus sont notamment ceux qui :

• Appliquent une solution innovante à une problématique sociale avec 
l’utilisation de l’IA;

• Valident dans un milieu des résultats de recherche;

• Accroissent des capacités des milieux preneurs pour augmenter leurs 
capacités d’action face à une nouvelle technologie;

• Accroissent l’acceptabilité sociale d’une innovation technologique ou 
sociale;

• Favorisent l’accompagnement au changement lié à l’application d’une 
innovation technologique.

Types de projets attendus

Projets en innovation sociale utilisant 
l’intelligence artificielle



Appel visant à répondre aux effets de la 
pandémie et aux enjeux dans les 
milieux de l’éducation. 

Appui au nouveau savoir-faire et 
nouveau savoir-être en éducation.

Plus particulièrement : méthodes 
d’enseignement, culture numérique des 
enseignants et apprenants, décrochage 
scolaire, rôles des familles et des 
parents, etc.

Bâtir le 
savoir-faire et 
le savoir-être 
en éducation 
à partir des 
défis de la 
pandémie



• L’éducation à distance (en ligne), ses enjeux et ses 
solutions;

• L’atténuation des effets de l’enseignement à distance 
sur le décrochage et les retards scolaires; 

• Les inégalités numériques et scolaires.

3 sous-thèmes prioritaires

Bâtir le savoir-faire et le savoir-être en 
éducation à partir des défis de la pandémie



Appel à projet lié aux effets de la 
pandémie et la relance économique, ainsi 
que les enjeux de production, de 
distribution et d’achat local.

Le Ministère souhaite trouver des 
initiatives d’innovation sociale qui agiront 
comme levier au développement 
économique et durable de la société 
québécoise.

Innovation 
sociale au 
bénéfice du 
développement 
économique 
local et durable



• Les initiatives agroalimentaires valorisant le plein 
potentiel des espaces urbains;

• Le soutien à la commercialisation de produits locaux;

• L’appui à l’entrepreneuriat collectif. 

3 sous-thèmes prioritaires

Innovation sociale au bénéfice du 
développement économique local et durable



Cet appel à projet est marqué par les 
conséquences de la crise sanitaire liée à la 
pandémie de la COVID-19, qui accentue 
les inégalités sociales et économiques.

Favoriser la participation et l’inclusion
de certains groupes de la société 
québécoise.

Bâtir sur 
nos 
différences 
vers 
l’inclusion 
sociale



• L’accès à un hébergement décent, abordable et 
sécuritaire; 

• L’insertion professionnelle, principalement des jeunes 
et des minorités visibles; 

• L’inclusion communautaire des immigrants.

3 sous-thèmes prioritaires 

Bâtir sur nos différences vers l’inclusion 
sociale



• Équipe subvention : aide au montage des demandes, 
relecture et conseils.

• Inven_T : soutien aux projets d’innovation technosociale, 
conseils pour la cocréation et l’intégration d’un volet lié à 
la responsabilité. 

• Au ministère 

Soutien



inven-t@umontreal.ca

virginie.portes@umontreal.ca

mailto:inven-t@umontreal.ca
mailto:virginie.portes@umontreal.ca


Remerciements

Inven_T tient à remercier le gouvernement 
du Canada pour son soutien financier; en 

2019-2020, Inven_T a bénéficié d’un appui 
du Fonds de soutien à la recherche du 
Canada, via la Subvention des projets 

supplémentaires (SPS-IPG) de l’Université 
de Montréal, à hauteur de 834 763,66$. 

Une partie de ces fonds a également 
permis à Inven_T d’appuyer des initiatives 
en innovation technosociale réalisées au 
sein de centres de recherche de plusieurs 
centres affiliés, notamment du CHUM, de 

l’IUGM, du CRIR et de l’IUSMM.

https://www.chumontreal.qc.ca/
http://www.criugm.qc.ca/fr.html
https://crir.ca/
https://criusmm.ciusss-estmtl.gouv.qc.ca/fr
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